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PRESENTS :  David BESSIERES, VP Relations Internationales 
  Laurent BORDES, VP Recherche 
  Odile DAUFRESNE, Responsable administrative de l’ENSGTI 
  Arnaud LECOURT, Représentant RI de l’UFR DEG 
  Olivier MERIGNAC, IAE Bayonne 
  Pascale PEYRAGA, Chargée de mission Mobilités étudiante et enseignante 
  Marielle PEYRET, Directrice des Relations Internationales 
  Jean-Yves PUYO, Chargé de mission Transfrontalier 
  Fabrice PEZZIARDI, Directeur du CLOUS 
 
EXCUSES :  Silvia ALEXANDROVA 
  Noëlle BRU 
  Fatima CHARRIER 
  Anna CHROSTOWSKA 
  Raphaëlle GOUTTEFANGEAS 
  Catherine GUESLE 
  Philippe LOPISTEGUY 
  Eric MARGNES 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

Mission en Argentine avec le CG64  

Dans le cadre de l’accord de coopération qu’il a signé en 2012 avec la province argentine de Misiones (état 
rural frontalier avec le Brésil et le Paraguay), le Conseil Général des Pyrénées Atlantiques a demandé à l’UPPA 
de se rapprocher de l’Université Autonome d’Etat de Misiones à Posadas, une université pluridisciplinaire 
comptant 14000 étudiants. 

Fin août, David Bessières a pu se joindre à la mission organisée par le CG64 dans l’état de Misiones et 
rencontrer les collègues de l’UAEM. Ces discussions ont permis de dégager des thématiques d’intérêt commun 
dans le cadre d’une coopération, à savoir les thématiques du tourisme durable et de la gestion de l’eau. 

Un accord cadre a été signé. Une convention d’application est maintenant à l’étude. Le CG64 devrait soutenir 
cette coopération en apportant un appui financier à de la mobilité étudiante, ainsi qu’à des projets de 
recherche dans les thématiques retenues. 

À noter que David Bessières a profité de son passage en Argentine pour rendre visite à deux partenaires 
argentins « historiques » de l’UPPA, à savoir les universités de Quilmes et de La Plata. Après l’accueil en cette 
rentrée des trois premiers étudiants argentins ayant pu bénéficier des bourses accordées par la CDAPP, 
l’objectif est maintenant de mettre en place avec ces deux universités des accords tripartites incluant 
l’Université du Pays Basque (UPV-EHU), en Espagne.  

Logements universitaires 

Les Relations Internationales gèrent sur le campus de Pau, en liaison avec le Clous un contingent de 
80 chambres à destination des étudiants Erasmus entrants, ainsi qu’un autre contingent de 60 chambres 
destiné aux étudiants internationaux primo entrants en master. 

La collaboration entre les RI et le Clous se passe très bien. Il conviendra peut-être toutefois de revoir 
légèrement la répartition entre les différentes résidences pour les Erasmus, en augmentant légèrement le 
nombre de places accessibles à Gaston Phébus pour les étudiants ne venant qu’un semestre.   

M. Pezziardi nous signale que la nouvelle résidence de 214 T1 en construction à coté de Gaston Phébus devrait 
ouvrir en janvier 2015. 
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Sur la côte basque, la gestion des flux est tendue. L’IAE, qui a délocalisé ces formations à destination des 
étudiants internationaux sur la côte basque, a pu réserver une dizaine de chambres au Clous et a proposé aux 
autres étudiants internationaux des solutions d’hébergement dans des foyers de jeunes travailleurs, des 
familles d’accueil, ou dans le privé. 

Un projet de 80 unités est à l’étude sur la Côte Basque. M. Pezziardi nous tiendra informé. 

 

COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE 
 

Rencontres UPPA/UPV-EHU du 22 septembre 2014  

Ces rencontres, auxquelles ont assisté Jean-Yves Puyo et David Bessières, ont permis de faire le bilan des 
mobilités et des coopérations en cours. Si le bilan est très positif, reste maintenant à donner une plus grande 
visibilité aux actions menées.  

La mise en place d’un « Eurocampus », souhaitée par l’UPPA, pourrait apporter un coup de projecteur 
bénéfique sur ces coopérations. Le recteur de l’UPV-EHU y est très favorable, si tant est que Bordeaux y soit 
associé. Des discussions entre les futurs trois partenaires devraient rapidement être programmées. 

Outre « l’Eurocampus », ces rencontres ont également permis de définir un certain nombre de nouveaux 
projets :  

- mise en place d’un statut de l’étudiant transfrontalier ; 
- mise en place d’un double diplôme dans le domaine des études basques ; 
-  une introduction souhaitée de l’usage de la langue basque dans la rédaction des thèses 

doctorales (sont visées ici plus particulièrement certaines cotutelles UPPA/UPV-EHU actuellement 
en cours) ; 

- création d’un portail commun avec affichage des formations en anglais ; 
- certification en langues étrangères des enseignants ;  
- intensification des échanges sportifs. 

Enfin, le 12 novembre, auront lieu les journées internationales de l’UPV-EHU. Une vingtaine d’enseignants de 
l’UPPA ont déjà manifesté leur intérêt pour y participer. 

 

MOBILITÉS 
 

Mobilités d’enseignement et de formation Erasmus + 

Les Relations Internationales avaient fixé au 22 septembre la date limite pour ce premier appel à candidatures 
pour les mobilités d’enseignement et de formation Erasmus +. Toutefois, ce même service s’est engagé à 
examiner toutes les demandes de mobilités de formation qui lui seront adressées au fil de l’eau. 

Pascale Peyraga rappelle que le mode de financement de ces mobilités est nouveau. En effet, il ne s’agit plus 
d’un forfait moyen accordé par l’Agence européenne faisant l’objet d’un remboursement sur la base des frais 
réels, mais désormais, d’une bourse, comprenant des frais de séjour et de voyage (variables en fonction du 
pays de destination et en fonction de la distance parcourue). Le montant des frais de séjour et de voyage a été 
fixé par l’Agence Européenne. 

Le nombre de candidatures est stable par rapport à l’année passée pour les mobilités d’enseignement, mais en 
nette augmentation pour les mobilités de formation. 
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À noter que la recherche n’est pas éligible au titre de la mobilité de formation. 

Mis à part ces cas d’inéligibilité, toutes les demandes de mobilité ont été acceptées, sous réserve que le 
candidat fournisse les documents manquants. En cas de demandes multiples, pour les mobilités 
d’enseignement essentiellement, la première demande a été accordée ; la deuxième le sera éventuellement 
lors d’une autre commission, début 2015, s’il reste des bourses de mobilité à répartir ou que nous recevons un 
complément financier à l’issue du rapport intermédiaire transmis à l’agence Erasmus. 


